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Conventions avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du
Rhône et de la Métropole de Lyon concernant la Période de Préparation au

Reclassement (PPR)

Rapporteure: Madame PRALY

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel
ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Maoulida M'MADI,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Procuration     :

Joëlle GIANNETTI donne pouvoir à Patrice GUILLERMIN-DUMAS, Christine JACOB donne
pouvoir à Nadia LAKEHAL, Audrey WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN

Absents :

Kaoutar DAHOUM,  Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Sacha FORCA, Carlos PEREIRA



Mesdames, Messieurs, 

L’ordonnance  n°2017-53  du  19  janvier  2017  a  instauré  le  dispositif  de  la  Période  de
Préparation  au  Reclassement  (PPR)  au  profit  des  fonctionnaires  territoriaux  reconnus
inaptes à l’exercice des fonctions de leur grade et apte à d’autres fonctions.

Le décret  n°  85-1054 du 30 septembre  1985 relatif  au  reclassement  des  fonctionnaires
territoriaux, modifié par le décret n° 2022-626 du 22 avril 2022 relatif au reclassement des
fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, fixe les modalités
de mise en œuvre de la PPR, ses objectifs ainsi que son contenu.

La PPR, d’une durée maximale d’un an, a pour objectif de permettre la préparation et, le cas
échéant, la qualification des agents inaptes aux fonctions de leur grade pour occuper un
nouvel emploi compatible avec leur état de santé. Elle vise donc à organiser la transition
professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement.

La PPR s’adresse aux agents en fonction ou, à leur reprise, aux agents en congé maladie.
La Ville élargit ce dispositif aux agents en disponibilité d’office. 

La PPR peut comporter des périodes de formation, de bilan et d’évaluation de capacités, de
stage d’observation et/ou de mise en situation (immersion).

En outre,  l’autorité  territoriale doit  engager un travail,  en concertation avec le Centre de
gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69) et le
CNFPT,  pour  effectuer,  avec le  fonctionnaire  concerné,  une recherche d’emploi  dans un
autre cadre d’emplois.

La  mise  en  œuvre  de  la  PPR  est  conditionnée  à  un  conventionnement  tripartite  entre
l’autorité  territoriale,  le  Président  du cdg69 et  l’agent,  conformément  aux dispositions de
l’article 2-2 du décret n°85-1054 du 30 septembre 1985.

L’accompagnement  au  reclassement  et  à  la  reconversion  professionnelle  proposé
aujourd’hui  en  interne  à  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  est  assuré  par  le  Service  Mobilité  et
Accompagnement des parcours professionnels de la Direction des Ressources Humaines.
Celui-ci conduit une action protéiforme en lien à la fois avec les différents services de la
DRH, les différentes directions de la collectivité et des prestataires extérieurs.

La présente délibération a pour objectif de venir préciser :

• les  prestations  que  la  Ville  pourrait  venir  solliciter  auprès  du  cdg69  dans
l’accompagnement des agents, et cela via le déploiement de la convention tripartite ;

• la situation de la rémunération des agents en PPR. 

Les  prestations  que  la  Ville  pourrait  venir  solliciter  auprès  du  cdg69  dans
l’accompagnement des agents, et cela via le déploiement de la convention tripartite

La  convention  tripartite  précise  le  contenu  de  la  PPR  (formations,  immersions,  ...),  les
modalités de mise en œuvre et en fixe la durée.

A ce jour, le cdg69 propose plusieurs niveaux d’intervention dans le cadre de sa mission
d’accompagnement à la mise en œuvre de la PPR :

Le socle de base (prestations gratuites)

• réunion d’information collective visant à présenter la PPR ;

• entretien individuel de pré-diagnostic avec restitution d’une fiche relai à la collectivité ;

• proposition  de  postes  via  la  bourse  de  l’emploi  du  Centre  de  gestion  (envoi
personnalisé des offre disponibles sur la bourse de l’emploi aux agents, les incitant à
postuler) ;



• atelier collectif de techniques de recherche d’emploi (aide à la réalisation des outils
de candidature, CV et lettre de motivation).

Des prestations payantes permettant  la mise en œuvre de plans d’actions individualisés
(descriptif fourni en annexe)

• diagnostic approfondi et rencontre de l’employeur en collectivité (380 euros pour 1,5
jour d’intervention) ;

• évaluation de la faisabilité du projet de reclassement -tests d’évaluation des savoirs
de base- (380 euros pour 1,5 jours d’intervention) ;

• élaboration du projet professionnel et aide à la mise en œuvre du projet de formation
(630 euros pour 2,5 jours d’intervention) ;

• accompagnement à la mise en œuvre des actions post-bilan (500 euros pour 2 jours
d’intervention) ;

• aide individualisée à la recherche d’un poste, si le reclassement est impossible en
interne (250 euros pour 1 jour d’intervention).

Ces  montants  résultent  de  la  délibération  n°2021-37  du  28  juin  2021  du  conseil
d’administration du cdg69, portant évolution des tarifs de la mission d’accompagnement à la
mise  en œuvre  des  PPR,  et  sont  susceptibles  d’évolution.  Ils  sont  donc  donnés à  titre
indicatif.

Les prestations proposées par le cdg69 viendront utilement compléter la palette des outils à
mobiliser dans le cadre de la mise en œuvre d’une PPR, selon le besoin qui sera identifié
par le Service Mobilité et Accompagnement des parcours professionnels de la DRH. Elles
pourront constituer des étapes importantes dans le parcours des agents. 

Comme les autres prestations, elles seront mentionnées dans la convention initiale de mise
en œuvre de la PPR et/ou dans ses avenants, selon l’avancée du parcours de chaque agent
(modèle de convention fourni en annexe).

La situation de la rémunération des agents en PPR

Le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985, article 2-1, précise que pendant la PPR, le
fonctionnaire est en position d'activité dans son corps ou cadre d'emplois d'origine et perçoit
le traitement correspondant ainsi  que l'indemnité de résidence, le supplément familial de
traitement et le complément de traitement indiciaire prévu par le décret n° 2020-1152 du 19
septembre 2020 relatif  au versement d'un complément de traitement indiciaire à certains
agents publics. 

Le maintien du régime indemnitaire n’est, en revanche, pas garanti, l’article L826-2 du Code
général de la fonction publique ne prévoyant que le maintien du traitement.

Il  est proposé, afin de ne pas pénaliser les agents investis dans une PPR, de maintenir
intégralement  leur  rémunération  brute  mensuelle  et  notamment  leur  régime indemnitaire
correspondant au grade et à l’emploi occupé au moment de la déclaration d’inaptitude, ainsi
que la Nouvelle Bonification Indiciaire, dans les conditions prévues par les délibérations du
28/06/2006 relative au régime indemnitaire, du 05/04/2001 relative à l’Indemnité d’Exercice
de Missions de Préfectures et du 14/11/2001 relative à la Nouvelle Bonification Indiciaire.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le modèle de convention tripartite  de mise en œuvre de la période de
préparation au reclassement joint en annexe ;



• autoriser Madame la Maire à signer lesdites conventions tripartites ;

• autoriser  Madame la  Maire  à  mobiliser,  le  cas  échéant,  les  prestations  payantes
proposées par le cdg69 dans le cadre de cette convention tripartite et/ou de ses
avenants ;

• approuver le maintien de manière intégrale de la rémunération brute mensuelle des
fonctionnaires  bénéficiant  d’une  PPR,  et  notamment  le  régime  indemnitaire
correspondant  au  grade  et  à  l’emploi  occupé  au  moment  de  la  déclaration
d’inaptitude, ainsi que la Nouvelle Bonification Indiciaire, dans les conditions prévues
par les délibérations du 28/06/2006 relative au régime indemnitaire, du 05/04/2001
relative à l’Indemnité d’Exercice de Missions de Préfectures et du 14/11/2001 relative
à la Nouvelle Bonification Indiciaire.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le modèle de convention tripartite de mise en œuvre de la période de
préparation au reclassement joint en annexe ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer lesdites conventions tripartites ;

• d’autoriser Madame la Maire à mobiliser, le cas échéant, les prestations payantes
proposées par le cdg69 dans le cadre de cette convention tripartite et/ou de ses
avenants ;

• d’approuver le maintien de manière intégrale de la rémunération brute mensuelle des
fonctionnaires  bénéficiant  d’une  PPR,  et  notamment  le  régime  indemnitaire
correspondant  au  grade  et  à  l’emploi  occupé  au  moment  de  la  déclaration
d’inaptitude, ainsi que la Nouvelle Bonification Indiciaire, dans les conditions prévues
par les délibérations du 28/06/2006 relative au régime indemnitaire, du 05/04/2001
relative à l’Indemnité d’Exercice de Missions de Préfectures et du 14/11/2001 relative
à la Nouvelle Bonification Indiciaire.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Matthieu
FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe  MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,
Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,
Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Mustapha  USTA,  Audrey  WATRELOT,  Richard
MARION,  Ange  VIDAL,  Maoulida  M'MADI,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 03 octobre 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Yvette JANIN
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